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AVERTISSEMENT 

Les trois etudes sociologiques qui suivent ont 6tb &crites par des cher- 
cheurs de 1'ORSTOM 

Michel AGIER (ORSTOH, Douala) 
Bernard HOURS (ORSTOM, Cottala) 

Jacqueline et Pierre TRINCAZ (ORSTOM, Kigali) 

Elles font suite aux etudes que des chercheurs de 1'ORSTOM réalisent dans 
le cadre du projet D6mographie de la Famille que coordonne le CICRED 
(Comitd International de CoopBration dans les Recherches Nationales en d6- 

mographie, 27 rue du Commandeur 75675 PARIS Cedex 14). 

Ces études sont : 

- B. LACOMBE, F. SODTER, P. VIMARD 
Famille et Demographie 

Paris, octobre, 1980 
ORSTOM, Doc. de Trav. de la Section de DBmogrsphie no 9 
1 + 28 p. 

- M. GARENNE 
La taille des &nages en Afrique Tropicale. 

Paris, Juin 1981 

ORSTOM, Doc. de Trav. de la Section de DBmographie no 14 
43 p. 

- M.-E. GRUENAIS 
Famille et Demographie de la famille en Afrique. 

Paris, D6cembre 1981 
Collectif de Travail sur la Famille, Document de travail no 1. 

Rappelons aussi 1'6tude de 

- R. LARDINOIS 
Structuras familiales et cycles familiaux dans un village d'Inde 

du Sud (Andhra-Pradesh) 



- 2 -  

Cah.ORSTOM,Ser.Sci.Hum.vol XIV,no 4,1977 : 409-420. 

et les etudes diverses sur la famille et le mdnage de B. LACOMBE, r6per- 
torikes dans 1'Ctude m6thodologique : 

B. LACOM3E : Les donnges collectives in Sources et analyse des donnees 
d6mographiques. Application 2ì l'Afrique d'expression française et 

B Mada, oascar 
3&me partie, chapitre 1,pp 40-62. 

Le Groupe AMIEU (Groupe de Recherche pour 1'Amdlioration des N6thodes 
d'Investigation en Milieu Rural Africain), auquel collaborent Qgalement 

de6 chercheurs de 1'ORSTOM a choisi pour un de ses themss de reflexion les 
unit& d'observation, dont la famille est un 6ldment comme partie des uni- 

tes de consommation, de production, d'accumuletion. 

Les personnes 

Les personnes intbressees par les travaux d'MIRA peuvent s'adresser au 

Secrdtarizt AMIRA 
Bureau 
INSEE 
18 Bd Adolphe Pinard 
75675 PARIS CEDEX 14 



"MENAAGE" ET RESEAU SOCIAL - Le quartier -- 
"Zongo" de Lome - TOGO 

par Michel AGIER 
Sociologue OBSTOM - DOUALA Cameroun 

Le Probleme pratique des rapports "inter-disciplinaires" entre la demographic 
et la sociologie (ou l'ethnologie) est celui d'une difficile articulation des 

unites du recensement démographique aux cadres quotidiens de la vie econoni- 

que et sociale auxquels les "enquêt6s" se referent et qui sont l'objet de la 
sociologie. Cet objet n'est jamais une donnee inunediete. Il se construit con- 
tre l'empirie, et notamment contre les deux unités dont l'emploi est le plus 

repandu dans le langage dkmographique, celles de concession et de menage, 

faites de pre-notions autant que d'kvidences. 

Des enqu?tes (recensement sur des fiches collectives de "mCnage'' d'une part, 

et enquêtes ethnologiques d'autre part) effectuees auprss de la population 

du quartier "zongo" de Lome ont mis en evidence cette difficile correspon- 

dance entre deux objets et deux approches. 

Le eongo de Lome est le quartier où se retrouvent, depuis la fin du XIX&me 
siacle, les etrangers haoussa et autres Soudanais (Mossi, Peul, Songhaî, 
etc.) qui passent ou emigrent 3 LOI&. 

Les trois quarts de la population du quartier sont composks deimembres 
d'ethnies soudaniennes qui ont eux-m&mes quitte leurs pays d'origine (Mord- 

Nigeria, Nord-Bhin, Haute Volta, Niger) pour venir a Lom4 - le plus sou- 
vent a p r h  diffikentes &tapes (au Sud-Migdrls ou au &ana) - ou dont le p&- 
re ou le grand-pere ont suivi cet itincSraire a la fin du XIXGme si&cle ou 
dans la premiere moiti4 du XX6me. 

Le reste de la population du quartier est compos& d'allochtones musulmans du 

Centre ou du Nord-Togo et de quelques autochtones (principalement des femmes, 

épouses d'&rangers). 

Le zongo de Lom6 est tout 3 la fois un lieu de retrouvailles ethniques des 
gens du nord emigrant vers la Côte, le quartier d'accueil des etrangers sans 

attache familiale dans la capitale où ils arrivent, et un îlot musulman au 



milieu d'une ville oh dominent les religions chrétiennes et "Vaudou". 

En 1977, ce quartier, o0 vivaient 7 500 habitsnts, fut rast? et sa popula- 
tion fut d6placEe dans un nouveau lotissement situ6 2i une quinzaine de 

kilometres du centre-ville. En septembre 1979, lors du recensement que 
nous y a v o m  effectue, le nouveau quartier comprenait 1 400 habitants. En 
attendant la construction de leurs maisons dans le nouveau lotissement, 

les autres gens du zongo r6sidaient dans les quartiers d'extension (nord 

et nord-est) de &mé et dans Agoudvt?, petite ville situde 21 un kilometre de 

leur quartier. 

Les trois quarts de la population masculine de 15 ans et plus du zongo pra- 
tiquent une 6conomie dont le fonctionnement ichappe au contrôle de 1'Etat. 

Ils font surtout du commerce (de b4tail principalement, et aussi de planches, 

tissus, kola, objets d'art, etc.) et de l'artisanat (tailleurs, menuisiers, 

etc. ). Plusieurs maîtres coraniques, mendiants et "inactifs" jeunes ou vieux 

vivent autour des principaux patrons de commerce ("'mai gida" en haoussa). 

Une trentaine de negotiants dominent la vie &conomique et sociale au zongo. 
Ils trouvent leur main d'oeuvre dans leurs rt?seaux de parents, d'alli& et 

de clients. La logique du client4lisme détermine les comportements dans ce 
milieu commerçant. Un etranger nouvel arrivant ou un jeune du zongo sans 
emploi peut, en devenant l'"enfant" ou le serviteur d'un "mai gida", se fai- 

re connaître et s'ins6rer parmi les commerçants en plsce, obtenir une dpouse 

en etant decharge5 des d4penses matrimonizles par son patron qui lui donne une 
de ses filles en mariage (c'est le mariage d'aumône, "armen sadska") ou qui 

paie pour lui les différentes parts de la compensation matrimoniale (de 

50.000 B 250.000 francs CFA). 

Les reseaux sociaux sont aussi le cadre d'une "police" interne. Qu'un "mai 
gida" soit victime d'un vol et toute sa "cour" se met en mouvement pour accu- 

ser, trouver des coupables et si possible r4cuperer le butin. Sans dbtour, la 

repression des déviances passe du r6seau du commerçant aux autorites adminis- 

tratives (police et justice), la chefferie du quartier n'ayant pas de prise 

reelle sur le contrôle social et n'&tant qu'un relais entre l'administration 

locale et la population du quartier.' 

Le pouvoir économique et le contrôle social dont dispose un commerçant avec 
son rdseau de parents, allies et clients, est la manifestation Ce ce que les 



gens du zongo nm"mnt la "richesse en hommes" ("arzikin mutane"), capital 

humain 3 la disposition du "mai gida" et pour lequel celui-ci organise la 

subsistance, le logement et l'emploi, sousdiverses formes codees de redis- 

tribut ion. 

Les rtSseaux de travail des comerçants (notament dans le commerce Zu bC- 
tail) sont des groupes d'une dizaine ou d'une quinzaine de travailleurs 

permanents (manoeuvres, revendeurs, assistants divers) et occasionnels. Les 

uns sont log68 chez leur "mai sida'', d'autres Eon. Certains ont un lien 86- 

ndalogique avec leur patron, d'autres n'en ont pas. Ils ne reçoivent pas de 

salaire fixe, mais des comissions, des parts sur les ventes ou sur la mar- 
chandise, des "cadeaux", etc. 

Les regles du clientélisme suscitent une r6-interprGtation des notions fami- 

liales utilis6es dans les rfseaux sociaux. 

Alors que les systbmes familiaux de reférence sont patrilinéaires, les gens 
du zongo privilégient, dans la formation de leurs r6seaux, les liens où peu- 

vent se d6rouler librement toutes les strat6gies d'alliances commerciales, 

sociales, matrimoniales, c'est-&-dire les relations extre-familiales avec 

des personnes de 'ImGme pays'', des voisins, des amis d'enfance ou des &ran- 

gers d'une part, et d'autre part avec des personnes issues de familles al- 

liCes par le mariage B celle du commerçant. 

Cependant, le langqe familial s'introduit dans les relations entre les com- 
merçants et leurs clients "6trangers" ("p&re", "fils", "enfant", etc. ) et 
montre la persistance de la rgférence B la fanille. 

Quels rapports y a-t-il entre ces r6seaux, cadres 6conomiques et sociaux de 

la vie de la plupart des gens du zongo, et les notions de menase et de COR- 
cession ? 

Le terme haoussa ''gida" ddsigne d'une part le maison ou l'enclos et d'autre 
part les personnes vivant ensemble dans cet enclos : la mEisonnée. 

Autrefois, dens le pays haoussa, le "gi2a" 4tait tout 3 la fois dl'unité 

de residence, l'unit4 d'exploitation des terres collectives et l'unit6 de 

consommation. I1 correspondait egalement il une unit6 familiale, tous les 



- 4 -  

memb:es masculins du "gida" appartenant 3 un mgme patrilignsge. 

La "maison" avait simultanenent un sens résidentiel et un sens social. 

L'emploi du terme ''gida" dans le quartier haoussa de Lom4 se fait avec des 

modifications de sens. 

1) 11 y a une distinction nouvelle entre le "gids'' c o m e  maison et le "ei?a" 
c o m e  maisonnée (qui correspond tres approximativement 3 une distinction en- 

tre la "concession" et le "m6nege"). 

La concession est aisement rep6rable : c'est un espace d6limitC appartenant 
B une seule personne ou famille. Dans le nouveau lotissement du zongo, c'est 
aussi un titre foncier individuel donn6 par l'administration. 

Le propriétaire d'une concession est appel6 "mai gida". 

La maisonnee est composde de l'ensemble des co-residents qui reconnaissent, 

parmi eux, l'autorite d'un chef de maisonnee (Qgalement appel6 "mai gida") 

auquel ils ne paient aucun loyer et qui peut avoir (mais ce n'est pas tau- 
jours le cas) la responsabilité d'assurer la nourriture quotidienne des per- 

sonnes qu'il loge. Mais les membres d'une même maisonnee peuvent travailler 

independamment les uns des autres. Le "gida", au zongo, n'est pas systemati- 
quement une "unit6 de production". 

Dans le nouveau quartier, 58 % des chefs de maisonnGes sont propri6tsires de 
la concession où ils vivent (et dans ce cas, il peut encore y avoir simulta- 
dit6 entre le "gida" au sens social et le "gida" au sens rhidentiel), mais 

26 % sont locataires et 16 X sont hGbergde gratuitement (situation souvent 
provisoire cr&e par le deguerpissement du zongo 03 certains attendent la 

fin de la construction de leur propre maison en Btant hbbergés, seuls ou 

avec leur famille, sur une autre concession du quartier). 

Au total, le quartier regroupe 184 maisonnbes rgparties sur 136 concessions. 
Une même concession peut regrouper plusieurs maisonnees de locataires o u .  

d'hébergbs, et (plus rarement) une maisonnée de locataire en plus de celle 

du proprietaire. 

2) La composition des maisonnées rev&le les principales regles de la vie so- 
ciale des gens du zongo. 



Tous les hommes du "gids" n'appartiennent plus 2r un même patrilignage ; 
certains viennent de familles alliEres B celle du chef de maisonnée, d'autres 
sont des clients ou des &rangers de passage. 

La famille du "mai gida" (appelée "iyayi") regroupe 67 % des membres des 
maisonn6es : son ou ses dpouses et leurs enfants, parfois un ascendant di- 

rect du chef de maisonriBe. Et 9 % des résidents sont d'autres membres de son 
patrilignage ("dangi") . 

D'autre part, 18,4 % sont ses parents par les lignes f6minines (famille de 
l'épouse ou de la mere du "mai gida", et famille des 6poux de sa fille ou de 

sa soeur). 

Enfin, 5,7 % des membres des "gida" n'ont aucun lien de parente avec leur 

chef de maisonnBe. De plus, le zongo accueille r6guliSroment une part im- 

portante de gens de passage (entre autres, des comerçants itinerants du 
nord) que l'on a Bvalué B une centaine de personnes sur 1 400, soit environ 
7 
parmi les co-résidents sans lien de parente. 

d'gtrangers de passage, dont quelques uns seulement ont pu être recenses 

I1 convient de noter qu'a ces 157 maisonnees dont le "mai gida" est un homme, 

s'ajoutent vingt-sept groupes r6sidentiels (15 %) qui ont pour chef une fem- 
me. Dans ces "gida", la part des parents par les femmes est de 37,5 X, celle 
des aghats est de 27,5 %, et 31 % sont les descendants directs de la f e m e  
chef de maisonnee. 

On retrouve ainsi dans la composition des "gida" du zongo les principes du 

milieu des commerçants soudanais qui, dans le cadre d'un systsme patriline- 

aire, donnent le plus d'efficacitB possible aux relations d'alliance, c'est- 
&dire aux lignes féminines de la parenté et aux relations extra-familiales 

(accueil des Btrangers, clientelisme). 

Cela se repercute sur la taille des misonnees. La taille moyenne de 7,4 
personnes par "gida" est importante pour un milieu urbain (encore faut-il 

souligner que cette taille est provisoirement diminu&e apres le d6placement 

de la population, toutes les maisons du nouveau lotissement n'6tant pas 

achevees et ne pouvant donc pes encore accueillir tous les membres virtuels 

des maisonnees). 
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Tableau 1 : %&partition des r6sidents en fonction de leur relation su - I- p.---- - chef de msisonn6e - (dans les 157 "gida" dont le chef est un 
homme), nouveau quartier zongo, Lont?, 1979. 

----II 

) 
! ! Nombre i ! Relation au chef de maisonn6e ( 

( 
1 
) 

! 
! 675 ! 

( ! 
( dont : &pouses ..................... ! 159 ! 
( ascendants directs .......... ! 12 ! 1 
( descendants directs ......... ! 504 ! 

1 
! 
! 

? ( 
( ! 
( - Parents utdrins ! 186 ! 18,4 1 

1 ! 
? 

I 
! 

( 
( 

% 

66,8 
-_-------IY--.~_"----^_l___________l______-------- 

............................. ( - Famille 

............................... 9 91 - Agnate 
...................... 

................. 537 58 - Sans lien de parent6 
( - TOTAL 1 1.010 I 
( ? 1 -- 
D'ailleurs, cette taille di€f&re 

ethniques et culturels de la population du zongo qui sdparent les etrangers 

musulmans, occupants traditionnels du quartier (77,7 % de la population to- 
tale du zongo), des allochtones rdcement immigr6s (15,9 %) et des autoch- 
tones (6,4 %). 

en fonction des principaux clivages 

Lorsque le chef de maisonn6e est un etranger (139 cas), la taille moyenne 
des "gida" est de huit personnes (elle augmente un peu lorsque le "mai gida" 

est un Haoussa). Elle passe B six personnes lorsque le chef de maisonn6e 
est un allochtone (31 cae) et B quatre personnes lorsque c'est un autochtone 
(14 maisonn6es 1. 

Les principes locaux de l'accueil des etrangers, du client6lisme et des 
alliacces font de ces mcsisonnkes d'6trangers des unites differentes du "d- 
nage'' ddfini comme un "goupement conjugal se composant d'un homme, de son 
(ou ses) &pouse(s) et des enfants cCli.bataires" (1). Une &me maisonn6e peut 

englober plusieurs 'kroupements conjugaux", ou plusieurs individus apparte- 

nant B d'autres "groupenents conjugaux" que celui du ('mai sida", lorsque ces 

personnes ou ces groupes de personnes ont une relation de d&pendance (fami- 

liale ou non) vis-8-vis de leur ''mai gida" logeur et protecteur. 

(1) cite dans le ddcument de travail de la section de Demographie de 
1'ORSTOM : Famille et D&mographie, p. 3 
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Tableau 2 : Taille moyenne des maisonnees en - fonction de l'ethnie 

du chef de maisonnbe. - 

( - Etranger ! 139 ! 1.107 ! 8 1 
) 
1 

( 8 $4 
! 
I 675 ! 

! 80 ! dont Haoussa , 
( - Allochtone ! 31 ! 187 ! 6 1 

1 
695 ( 

( - Autochtone ! 14 I 60 433 
( 

7,4 

! 
! 

! 

98 ! 
! 

! 

15 ! dont Kctokoli 

i 1.354 184 ! 1 - TOTAL I i 
Comment la rCsidence s'inskre-t-elle dans les r6seaux sociaux des commer- 

çants ? 
Les gens du zongo se referent peu 3 leur "gida". Le statut d'une personne se 
ccnstruit davantage dans sa relation a un grand commerçant ("mai gida"), 
dans un processus d'individualisation par lequel le "mai gida" commerçant 

remplace le "gida" traditionnel comme pôle social de la vie du quartier. 

L'ensemble des relations inter-individuelles converQeant sur la personne 

d'un "mai gida" peut se traduire dans des "systkmes rhidentiels" (1). 
Dans l'ancien quartier zongo, certains Systemes residentiels Btaient ainsi 
organis& autour de quelques commerçants et notables. A partir des donnbes 

d'une enquGte administrative effectde en 1975 dans l'ancien quartier 

(deux ans avant sa destruction), conplBt6es en 1979 par des informations 

recueillies aupres des personnes concern&es, on e pu Qtablir quelques cas 

de syst&mes rgsidentiels en relevant par exemple que sept "mai gida" (tous 

commerçants) contralaient chacun le loqement d'une soixapteine de personnes 

(1) cf. Groupe de Recherche Urbaine en Afrique : Position de l'enquête an- 
thropologique en milieu urbain africain, 1981. Les auteurs expliquent l'u- 
tilisation de la notion de "syst8me r6sidentiel" par le fait que ''la reali- 
t6 sociologique correspond, dans la majorité des cas, B In famille dtendue 
(...) mais, pour des raisons lit5es a In situation urbaine et au processus 
d'urbanisetion, ces groupes familiaux éclatent le ?lus souvent en plusieurs 
unites de residence" (pp. 5-61. 
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en moyenne, parents, clients et étrangers 21 charge, repartis sur dix-huit 
concessions ( 1). 

Le Systeme residentiel, compris c e m e  un ensemble de residences structure 

par les relations de parente, d'alliance et de clientele, est dans ce cas 

la seule notion qui réussisse B faire le lien entre l'unit6 d'enquête de- 

mogrephique et la reelite que le sociologue (ou l'ethnologue) essaie de 

mettre a jour dans l'observation directe des relations sociales des "en- 
quc t est1 . 

Cependant, cette notion ne peut être op6ratoire que sur quelques cas pre- 

cis, qui font l'objet d'une observation prolongCe et d'une connaissance 

assez intime des "observ6s". Seule cette "farniliarit6" avec le milieu d'en- 

quête permet de retrouver les differentes ramifications r6sidentielles des 

reseaux familiaux et sociaux. 

L'gtude de ces rdseaux est ingvitablement ethnologique et ne peut donc por- 
ter que sur un faible nombre de cas approfondis. 

Du point de vue de l'enquête dfhographique, l'ethnologie paraît condamnee 

ne fournir que des donnees exemplaires, la recomposition systematique de 

la chafne maisonnee-Systeme r6sidentiel-reseau social ne pouvant être Cta- 

blie par les enquêtes extensives et indirectes de la dEmographie. 

11 reste que la connaissance ethnologique de la population enquêtee par le 

demographe permet d'&carter quelques faux objets. 

Ainsi, dans le cas du quartier zongo, In concession n'est pas une rdalit6 

sociologique, et on peut dire du Systeme residentiel qu'il est la mutation 

urbaine de la concession rurale traditionnelle. 

Par ailleurs, la maisonnee ("gids") n'est pas le "m6nage". A ne pas tenir 
compte de ce dernier fait, le Recensement Gjn6ral de la population du Toga 
de 1970 est arrive B une taille moyenne, pour le zongo, de 5,3 personnes 

~ 

.- 

(1) La situation provisoire cr&e par le ddguerpissement ne permettait pas 
eux gens du zongo de reproduire ces syst¿?mes residentiels dans le nouveau 
lotissement. Cependant, on peut considerer comme participant B de tels sys- 
temes les 16 % de chefs de maisonnees hkberggs gratuitement et la centaine 
d'&rangers de passage logés dans le quartier ; en attendant que toute 
l'infrastructure du nouveau lotissement soit en place ... 
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par "m6nage" (11, chiffre qui est bien en deç8 de la rCalit6 des "gida" 
dans leur d6finition locale (7,4 personnes par maisonn6e). 

Enfin, la connaissance ethnologique permet d'ina6rer les donnees d4mogra- 
phiques dans la logique sociale du milieu oil elles sent recueillies, et 

ainsi de faire entrer dans la d6mcgraphie la question qui fait courir 

tous lee ethnologues : celle des particularismes. 

( 1 )  Information fournie par Yves MARGUERAT Zì partir d'un dCpouillement au 
l/lOhme des fiches du recensement de Lom6 de 1970. 
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ENTRE LA CHAIR ET L'OS : LA FAMILLE 

par Bernard HOURS 
ORSTOM - B611ALA - Cameroun 

''On comprend alors pourquoi dans 
Zes ddnombrements, Zes hSteZs, Zes 
maisons de notables sont toujours 
plus peupl&s que Ze8 petits appmc 
tements O une ou deux piaces des 
gens du co"". 

(Ph.ARIES L'enfant et Za u& 
famiZiaZe sous t'ancien rd- 
gime). 

PARIS 1973 

TÆ CONCEPT DE FAMILLE n'est pas nb avec l'homme ou avec la vie en groupe. 

I1 s'agit bien plutôt d'un sentiment qui se dbveloppe B une dpoque don- 
nie et evolue. Philippe ARIES le d6montre magistralement dans son ouvrage 

L'enfant et la vie familiale sous Z'ancSen rdghe (PARIS 1973). L'autono- 

mie relative de la famille donc celle du concept provient d'un phdnom5ne 

recent de separation du groupe familial restreint du reste de la societe 

locale. Ce phenomsne se produit 21 la fin du XVIIIkme sihcle dans la bour- 
geoisie. 

La vivante restitution, quasiment picurale, que nous propose de la famille 

europCenne l'ouvrage mentionni permet d'dvoquer par contraste la secheres- 

se de certains comptages de groupes domestiques rapidement mends (qu'on ne 

confond pas avec la pratique du demographe en gbndrrrl). Ces comptages ap- 
paraissent comme des clichds instantange qui, au demeurant, satisfont assez 

souvent les organismes nationaux ou internationaux commanditaires particu- 
lihrement quant aux pays en developpement. 

Dix annees plus tard, les d6cideurs decouvrent ou ddcident non point qu'il 

y a une erreur de methode, mais qu'on a oubli6 quelques facteurs dans la 

mesure oh le ddveloppement n'est toujours pas parvenu sur la table et que 

la famille'' reste toujours problematique avec son lot de maladies, de 1' 



delinquance, d'insalubritb, d'inconfort, de pauvret&, de promiscuite. 

Cette naTVet6 technocratique qui cachait probablement une absence de choix 

reels &ait frequente, il y a peu, chez certains responsables africains ou 
europ6ens. 

On sait que les ANTHROPOLOGUES partent de l'dtude des rapports de parentd 
et n'utilisent pas le concept de famille, mis B part les 6volutionnistes 
au XIX& siede. 
Pour les besoins plus spgcifiques de I'anthropoZogie &conomique la notion 
de groupe domestique permet de d4finir des unit& de production et de con- 

sosumation au niveau des rapports et des pratiques quotidiennes en privi- 

legiant l'aspect social de ces rapports au detriment de Zeur aspect biolo- 

gique, au contraire present dans la parent6 (en plus du rapport social en- 

tre parents). 

Quant a la NOTION DE MENAGE hdritee des Bconomistes occidentaux elle appa- 
raft largement ethnocentrfque dens la mesure oh les unites de consomma- 
tion africaines sont fond&es, au moins encore en partie, sur d'autres r&- 

gles et d'autres rapports que ceux que pratiquent les "consommateurs 

moyens" (cf. monsieur - madame -- 2 enfants) de notre societe, que les 
publicitaires appellent3 aussi des mhages, c'est-bdire trop souvent des 

unit& de consommation potentielle de lessives et cosm6tiques. I1 est 
bien evident que l'anarchie du marche qui @side au developpement de la 
consomation de produits non alimentaires (d&tergents, cosmktiques ...I 
dan8 certains pays africains rend le concept de menage pertinent pour le 

commerçant, l'image du bonheur priv6 et familial dtant aujourd'hui lar- 

gement repandue dans les villes africaines et dans les classes moyennes 
ou aides, de la meme façon que le "bonheur amkricain", propos6 2 l'Eu- 
rope dans les anndes 50, comme appendice culturel du plan Marshall. 

Les difficulth rencontr6es dans la vie s'expriment frdquenrment 

au Cameroun dans la région de Douala par la formule "on souffre". 

Cela si nifie que la vie est dure au plan economique et sanitai- 
re. I1 y a plus de fatalitd dans cetta constatation que de re- 
vendication. 
Lorsqu'on enquete plus avant il apparaît que le "on" designe le 
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groupe qui vit en ville sous un même tait, c'est-8-dire les pa- 

rents et leurs enfants, les autres personnes (cousins, oncle) 

n'&tant souvent plus comptes comme des membres de la famille B 
part entiere au plan du destin et de la balance de chance et de 

malchance qui traduit la situation d'une famille B un moment don- 
n6, c'est-&-dire sa situation objective bvaluée subjectivement par 
ses membres. 

A l'exception des mariages et des deuils o51 des prestations 21 ca- 

ractbre traditionnel ont lieu, on constate une vive tendance au 

repli sur la famille restreinte et des griefs contre le poids des 
obligations coutumiEres car dit-on : "En ville il faut tout ache- 
ter, tondis qu'au village les cadeaux en nature sont plus faci- 

les". 

On connaît aussi les rkcriminations contre les parents du villa- 
ge qui viennent pour de trop longues visites et s'installent. 

La FAMILLE en utilisant ce concept tel qu'il figure dans les discours ap- 

paraît comme une double r6alit6 : la famille, obldgation, fardeau, souf- 
frm?ce, appelle des prestaticns et des voyages en cas de deuil ou de ma- 
riage. Elle vous reclame nais vous doit la r6ciptoque et elle constitue en 
cas de besoin la s6curit6 sociale des temps difficiles. 

Elle est l'objet d'un sentiment ambivalent, 2 la fois protestation contre 
les charges qu'elle provoque, mais confiance et s4curité en cas de besoin 

car on ne sera pas seul face 5. l'occurence du malheur. L'mnbiualence du 
sentiment concernant la famille est le r6sultat d'une situation ambigiie où 

se perp6tue une part des relations traditionnelles evec le village d'ori- 
gine en même temps que s'impose progressivement une idhlogie de la famil- 
le d'origine euroFeenne dont les missionnaires chdtiens se sont fait les 

z6lBs propagateurs avant d'être relayés par les appareils d'btat des pays 

independants qui proposent un modele familial, des valeurs et des compor- 

tements en gén6ral plus influencés par une vague modernit6 lihe au déve- 
loppement que par des rkf6rences traditionnelles. 
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L'opposition que relkve Ph. ARIES en Europe entre la famille noderne et 
la famille traditionnelle est ici eclairante. 11 &rit : 

"La famille soZitaire, dtrang8xs au roste de la socidtd, renfmnde 
sur Ze groupe parents - 1  anfants, c'est ta famille moderneff. 
(Ph. ARIES - ouv. cit6). 

Lta famiZZe traditionnetts &ait int6gr6e dans la soci6tb par tout un sys- 

t&me d'obligations et de prestations dont les r&gles de patente sont le 

premier element. 

I;a familze moderne tend 3 se separer, b vivre hors de la societe, repli6e 
sur les enfants et la maison. Elle tend a l'isolement, a un retrait de so- 
ciabilitd, toute investie qu'elle est dans le choix d'un bon lyc6e pour 

ses enfants, l'achat d'une voiture prestigieuse, la construction d'une 

villa de rapport, ces investissement supposant un credit financier accor- 

db au chef de famille et non h la parentk. 

Cette stratdgie sociale est de plus en plus frequente en milieu urbain 

africain et dans la petite bourgeoisie. Elle donne lieu 3 une solidarit6 
reduite B quelques personnes, B un cercle de reletions exclusivement 
fonctionnelles qui tr&s frequemment donne naissance a un sentiment de 
supkriorit6 et d'appartenance B une classe de gens distingues ou 6voluks. 

Bien que cette famille fomeZZe soit probablement le rêve de plus d'un 
responsable africain des affaires sociales, son existence statistique ne 

rCv&le rien des rapports rBels si elle n'est pas doubl6e d'une enquGte ou 

d'une collecte de materiaux permettant de connaître 

- l'histoire de l'institution familiale, 
- les principes presidant aux rapports traditionnela, 
- les strategies possibles pour un type de population donn$e, ici 

et maintenant. 



Sans cette d6marche de caractere anthropologique les donnkes quantitati- 

ves recueillies sur les groupes vivant sous un même toit ne sont que l'os 

d'un corps planifie B l'usage de bureaucrates bien intentionnés. Reint&- 

grer l'examen des relations avant d'isoler des unites, se réferer aux 

rapports r6els et non 9 des concepts formels ou ideologiquement suspects, 

voila semble-t-il le moyen d'atteindre un peu la chair, c'est-&-dire d'ob- 

server et d'analyser les conditions concrbtes dans lesquelles se dt5termi- 

nent et se reproduisent les strategies familiales. 

Ces remarques portent donc sur la methode dont procede largement l'objet 
BtudiC et c'est pourquoi un mSme objet peut être analyst5 avec profit pour 

plusieurs disciplines. 

La trilogie famille, Bcole, travail qui etend une emprise croissante sur 
les consciences, et particulierement dans les pays en developpement con- 

damnes au mimetisme ou au recyclsge culturel situe la question de la fa- 
mille dans son contexte sociologique : derrière Za famiZZe cherchez 
Z 'Etat o 
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L'ECLATEWNT DE LA FAMILLE AFRICAINE 

RELIGIONS ET MIGRAT?INS, DOT ET POLYGAMIE 

RES UME 

La famille africaine qui traditionnellement 6tait une institution stable 
se trouve aujourd'hui soumise Zk de multiples influences et pressions qui 

provoquent son Bclatement. 

Les nouvelles religions, Islam et Christianisme, et les mouvements migra- 
toires, notament, ont agi comme un ensemble de formes destructurantes 

sur les statuts de8 personnes et les relations de parentb, avec des in- 
cidences tres particuliEres et parfois contraires sur la pratique de la 
polygamie et de la dot. 

0 0 0  

THE BREAK DOWN OF THE AFRICAN FAMILY 

RELIGIONS AND MIGRATIONS, DOWRY AND POLYGAMY 

SUMXARY 

The african family, which was traditionally a stable institution, is 
nowadays under atany influences and many pressures that have caused it to 
break down. 
The new religions, Islam and Christianity, and the migrations of people, 

among other factors, have acted as destructuring forces on the status of 
the individuals and the fantily links, with definite and sometimes opposi- 

te incidences on the practice of the dowry and that of polygamy. 
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La famille en Afrique est traditionnellement une institution stable, 

mais divers facteurs ont contribue B la transformer. Les nouvelles re- 
ligions et les mouvements migratoires notamment, ont profondkment at- 

teint Zes structures familiales avec des incidences tres particuliihes 

sur la pratique de la polygamie et de La dot. 

Dans la famille africaine traditionnelle, le mariage est alliance non 

pas de deux personnes mais de deux lignages voire de deux clans. Dsns 
cette "rencontre dramatique entre la nature et la culture, entre l'al- 

liance et la parente" (1) l'exogamie est gtineralement la regle, exoga- 

mie de clan, et souvent exogamie au sens strict qui correspond B la con- 
sanguinite. 

Celle-ci n'est d'ailleurs pas toujours la norme conune au Rwanda où les 
unions en ligne uterine ne sont pas considdr6es comme incestueuses. 

L'kpouse est souvent promise d&s son plus jeune âge 8 un homme d'un clan 

"cousin". L'alliance est eternelTe perpetuation d'un clan, d'un nom 

qu'aucune mesalliance ne doit souiller. 

Et: c'est en ce sens qu'apparaît le rôle primordial de la dot offerte par 

le fiancd au chef de famille. Elle est symbole de cette alliance Qter- 
nellement renouveltie entre les clans, inlassable tlchange de valeurs de 

&neration en g&n&ration, compensation indispensable accord6e eux genies 

tutdlaires de la femme. 

Chez les Mancagne de la GuinCe Bissau, les fiançailles durent deux ou 

trois ans. Pendant cette periode prenuptiale, le jeune h o m e  doit rendre 
au moins trois fois visite 21 ses futurs beaux-parents et leur apporter 
obligatoirement chaque fois, selon un rituel trks codifi6, cinq B six 
dames-jeannes de vin. Le jour du mariage, il doit renettre au pere de la 
jeune fille 40 pains, 2 boîtes de sucre, 40 bananes et un manteau, symbo- 
les de prosperitg et de protection. 
Chez les Mandjak du Sdnbgal, la fillette, sitôt sortie de l'enfance, d8s 

l'&e de sept ans, est prcnise à un h o m e  d'un clan "cousin", ilgd de plus 

de dix-huit ans. Jusqu'au jour du mariage qui aura lieu de nombreuses an- 

nttee plus tard, lorsque la jeune fille aura atteint la classe d'age des 

"Nampeuly" vers 16 ans, le jeune h o m e  doit chaque a n d e  venir aider son 

futur beau-pere .!I cultiver au moins trois jours cons6cutifs. Et le jour du 

(1) LEVI-STRAUSS C1. : "Les structures 616mentaires de la parente". 
Paris PUF 1949 



- 2 -  

mariage, sa dot est ainsi r6gl6e sous forme de prestation de travail, si- 

gne d'entente et de paix entre les clans. 

Chez les Ba-Tutsi du Rwands, le jeune h o m e  doit offrir, lors de ses fian- 

çailles, une vache, du tabac, de la biQre de banane ou de sorsho avec 

pour les plus riches des instruments de cultures. Sans la vaches symbole 
de richesse, propribt6 traditionnelle des chefs, point de mariage possi- 

ble. 
La dot a ainsi cette double valeur d'alliance de clans dans la paix et 

l'entraide et de prosp6ritB. 

La polygamie assez frequente dans la famille traditionnelle permet de 

renforcer encore l'unit6 du clan en multipliant les relations entre les 

clans "cousins". Elle augmente les chances de paix de la socidt6. 

D'autre part, plusieurs femes permettent d'avoir plus d'enfants, ce qui 

est une richesse certaine en Cconomie rurale. Car le mariage est aussi 

perpetuation du groupe social. Pour qu'elle ait une valeur, la f e m e  doit 

procreer. Malheur 3 la f e m e  st6rile punie pRr les ancêtres dans ses en- 

trailles : elle risque IR r6pudiation. 
La polygamie peut se justifier Bgalement par des considBrations d'ordre 

sexuel : il est prdfkrable d'avoir plusieurs épouses pendant les periodes 

de grossesse et d'allaitement. 
Et sur le plan 

tion et la division du travail. Dans une soci6t6 rurale sedentaire, les 

femes, de par leurs multiples activit6s domestiques et agricoles, sont 

d'un prCcieux secours. Leur nombre accru peut être source de profit dans 

la mesure où il ne représente pas un supplement de travail pour l'&poux, 
mais au contraire un supplgment de main d'oeuvre. Ainsi, chez les Msnding 

du SeSn6gal autrefois vou& 8 la guerre et ddsomais B la culture de l'a- 
rachide, les femes, qui s'adonnent enti5rement seules B la mise en va- 
leur des rizieres, sont un apport certain de richesse : la polygamie y 
est economiquement rentable. Mais chez les Diola où ce sont les homes 

qui lebourent les rizieres des femes, un accroissement d'6pouses entraî- 

nerait pour le mari un surcroît de travail important. 

C'est sans doute pourquoi, les Diola demeurent souvent monogames et ont 

accepte facilement cette contrainte en adhkrant au christianisme. 

Parfois, il n'y a pas veritablement polygamie, mais mariages monogamiques 
successifs. Ainsi, daas le Rwanda traditionnel, si les qrands Ba-Tutsi 

Sconomique, elle peut s'expliquer par le mode de produc- 
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Btaient pourvus d'4pouses multiples, les cultivateurs Hutu n'avaient le 

plus generalement qu'une seule 6pouse mais qu'ils n'hdsitaient pas 3 r6- 

pudier rapidement pour en prendre une autre, et, lorsque la femme retour- 
nait chez son pere, celui-ci devait restituer le montant de la dot. 

Les divorces n'Btaient donc pas rares. Car, bien que capitale sur le plan 

de la structure sociale, l'institution du mariage apparaît dans le domaine 

sexuel et affectif tres fragile, en raison peut-être de cette impossibili- 

tB qu'ont les fiances 3 se choisir mutuellement. 

Pour les missionnaires qui p6nBtraient peu B peu l'Afrique, la polygamie 

tout comme le divorce etait contraire B la r6alisation de la famille 
chretienne "unie, honnête et steble''. Ils allaient ainsi amener un chan- 

gement radical dans la conception du mariage et de la famille. 

1. Ckkistianisme et statut matrimonial. 

Pour le Christianisme, le mariage est un sacrement, un engagement pris de- 

vant Dieu. C'est un choix reciproque de deux 8tres qui implique la fid6- 

lit6 conjugale jusqu'8 La mort du conjoint. I1 est donc définitif et ne 

peut admettre le divorce. 

Ainsi, lorsque des individus ddjh maries se prbsentent au baptême, s'ils 

n'en sont pas h leur premiere union, le missionnaire refuse de les bapti- 
ser avant qu'ils n'aient repris la vie comune avec leur premier conjoint. 

Les dispenses sont, bien sur, toujours possibles, mais la regle chretienne 
s'est imposCe d'une façon tr&s stricte en ce qui concerne la monogamie et 

la fidelite conjugale. 

Le mariage n'&tant plus une obligation impcs6e par les parents et le grou- 
pe clanique rend inutile le principe mgme de la dot. 

Le christianisme bouleversait ainsi la notion traditionnelle de famille : 
il transformait l'autoritd parentale en responsabilite personnelle, sapait 

les fondements de la soci6t6 clanique eternellement renouvelde et perpb- 

tude dans ses mariages prefErentiels, faisait éclater les niCCanismes tra- 

ditionnels pour imposer une famille conjuqale, monogam restreinte, oh le 
couple devenait la cellule sociale de base. 

Dans certaines r6gions fut même Cré6 un substitut du clan traditionnel, 

Au Rwanda par exemple, l'inama, "cellule active et organisde du corps ca- 



tholique" (1) est un groupement d'une vingtaine de chefs de famille, 

d'ch, B l'image de la soci6t6 patriarcale ancienne, tout Blement fBmi- 

nin est exclu. Ce groupement, avec un chef 611.1, le mukuru, contrôle une 

centaine d'individus selon une aire géographique bien definie. 

Une paroisse de 30 O00 baptises compte donc environ 300 inama, dont un des 
buts est de maintenir "la stabilité des unions conjugales" (1). Pour cela, 

les missionnaires "exigent" (1) que le menage chretien fixe sa demeure "a 
bonne distance du seuil patriarcal" sous pretexte d'&iter toute tentation 

d'ordre sexuel au sein de la famille, et le mukuru d'inama lui assigne un 

emplacement nouveau. Cette politique dglib6ré.e de couper, au sens tres 

physique du terme, le couple chrgtien de sa famille traditionnelle a favo- 

rise au Rwanda l'etablissement de la famille nucleaire et a bien souvent 
pour consequence dramatique l'abandon des parents par leurs enfants. I1 

n'est pas rare en effet de voir, sur les collines, des vieillards, desor- 

mais incapables de subvenir B leurs besoins, vivre de mendicité et de cha- 
rit6 publique, leurs enfa.nta éloignes d'eux les ayant oublies. 
Accepter le christianisme, c'était ainsi beaucoup plus qu'adopter le Dieu 

d'Abraham ou de J&sus-Christ, c'était accepter une transfornatim radicale 

de la famille africaine, du statut des personnes et finalement de la so- 

ciete toute entiere. Cela bien sûr n'alla pas sans heurts ni accomodements. 

En 1933, un rapport du Gouverneur General de 1'A.O.F. adress6 

les Lieutenants Gouverneurs des Colonies du Groupe et 3 Monsieur l'hdminis- 

trateur de la Circonscription de Dakar" met clairement en evidence ce de- 

licat probletne : l'adoption de la religion chretienne accordant un nouveau 
statut B l'individu peut-elle et doit-elle couper le nouveau converti de 

son milieu, la societ6 africaine ? (2) 
De ce rapport, il ressort que pour l'Administration coloniale française, 

les chretiens doivent conserver un statut juridique et social conforme B 
la tradition sauf en ce qui concerne l'institution du mariage dans ses 

regles religieuses imp4ratives. Ainsi le Gouverneur Géntiral ecrit-il : 
"Et je présume qu'en dehors des prescriptions impératives de 1'Eglise 
relatives au mariage, toutes les autres pourront composer ... La societe 

"Messieurs 

(1) DE LACGER L. : "Ruanda", Kagayi, 1959 

(2) TRIMCAZ J. - "Christianisme, Islam et Transformatiens sociales. 
La famille en Casanance "Archives de Sciences Sociales des Religions. 
46-1 1978. 
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indigsne, plus que toute autre peut-Btre, repose sur une forte organisa- 

tion de la famille. Dissocier celle-ci, c'est porter atteinte B tout l'd- 
difice. 

La question est assez grave pour qu'on s'y arrête ..." D6truire trop bru- 
talement le Systeme socio-politique traditionnel, c'est amener inexora- 
blement les peuples B l'insoumission et B l'independance. 
L'Eglise elle-mhe se montra prudente, et moins intransigeante. Elle main- 
tint 

Même au Rwanda, ob Ze couple chretien etait sBpard de sa famille, les mis- 

sionnaires refusaient de bQnir les mariages avent que la dot n'ait &te 

versee. 

Aujourd'hui, pour des chrétiens de plusieurs g4n6rations et dans certai- 

nes régions d'Afrique, la dot est en voie de disparition ou n'est plus 

qu'un cadeau symbolique laisse h l'appr6ciation du fiance. 

Quant B la polygamie, c o m e  l'a rappel6 publiquement en 1972 Monseigneur 

Thirandoum, archevêque de Dakar, elle demeure interdite aux chretiens. 

Mais la tradition s'accomode mal de cet interdit. Ainsi, tel Mancagne, 

chretien et deja marid, accepte toujours comme deuxieme epouse la femme 

de son frere dCc6deS si elle le desire. I1 y a encore, pour bon nombre de 
chr&iens, mriage entre la tradition et les coutumes occidentalo-chr6- 

tiennes, alliance qui risque de se dissoudra 2i la prochaine g6n6ration en 

raison de l'urbanisation croissante et de la scolarisation plus nombreuse 

des jeunes filles. 

ainsi le principe de la dot pourtant devenu sans valeur. 

2. L'Islam et le Statut de la feFe. 

Partout oh l'Islam s'est impos6, les rhglee institut5es par le droit mu- 

sulman se auperposgrent aux usages anciens et 3ux pratiqueS.africaines 

traditionnelles. L'ambiance de vie communautaire et les institutions qui 
dominent la vie musulmane ont trouve leur plein developpement en Afrique 

Noire. 

Malgr6 la notion de coumunaut6 qui subordonne les groupements tribaux, 
nationaux et raciaux 3 un principe superieur, celui de la fraternit4 et 
de 1'6galit6 absolue entre adeptes d'une mbme foi, les particularismes 

ethniques ne furent cependant pas toujours absorb&. Ainsi les formes 

d'organisation sociale traditionnelle ont &té peu modifiBes au contact 
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de l'Islam. Mgme en ville, le Systeme patrilineaire est rest6 2 peu pres 
g6n6ral pour les musulmans mgme si l'autoritb spirituelle est passde aux 

mains du marabout, eouvent amen6 3 résoudre les conflits familiaux. 

Les regles juridiques qu'institua en fait l'Islam concernerent beaucoup 

plus essentiellement les liens conjugaux que la famille qu'il se contenta 

de fixer sous sa forme patriarcale ancienne. C'est donc le statut de la 

f e m e  qui se modifia, notamment par la reglementation de la polygamie et 

de la dot. 
Le Coran affirme sans ambisuitd l'infdriorit6 de la f e m e  : "Les hommes 
ont sur elles predminence ..." Celles dont vous craignez l'indocilite, 
admonestez les. Rdl6guez les dans les l i h x  oÙ elles se couchent. Frap- 

pez les". 
A la naissance, les rdjouissances sont moins grandes pour une fille que 
pour un garçon. En justice, le temoignage d'une femme vaut la teoiti6 de 
celui d'un home. 
L'Islaa a conserve l'excision dans les regions oh elle existait, 13 o51 la 
femme demeure le plus soumise 21 l'homme, car selon la Risfila, c'est un 

acte reconmrandable. Mais elle ne l'a nullement imposbe. Les rBgles juri- 

diques concernent avant tout le mariage. 
Le mariage se compose d'un ccntrat : 
Versement de la dot par le mari, suivi par la constatation du consente- 

ment des parties - la femme, juridiquement incapable étant remplacge par 
un tuteur matrimonial : I_- wali - et par les c6r6monies entourant sa consom- 
mation, destinees B conjurer les influences n6fastes qui menacent les nou- 
veaux &poux quand ils passent de l'6tat de cglibat a celui de mariage. Le 
banquet des noces est recommande5 un jour aprss la cdremonie du mariage. La 
pratique de l'ostentation du pagne est gCn6rale. Honte h la jeune fille 
qui n'est pas vierge. Mais bien souvent le sang d'un poulet remplace avan- 

tageusement le sacg virginal. 

Le consentement de l'&pous&e, c'est avant tout son silence. Le piire a 
droit de contrainte matrimoniale sur sa fille, rares sent les jeunes 

filles qui osent se rebeller. Le choix du p&re est le plus souvent dicte 
par l'int6ret : ce n'est plus 1'intErêt sacial, celui du clan qui guide 

les unions, mais l'argent : In dot est le prix de la fille. 
Le mariage devient un marchandage oÙ la jeune fille est vendue au plus of- 
frant ou au plus riche ami du pdre. On en arrive B des abus scandaleux oh 
bientôt eeuls les hommes âges peuvent se payer de jeunes vierges. Dans les 
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grandes agglomérations, la Cot peut atteindre 500 O00 F CFA, voire da- 
vantage, et il est compr4hensible que, dans l'ensemble, les jeunes Sens 

s'6lSvent contre ce marchandage, "veritable exploitation de la jeunesse 

par la vieillesse" (1). 
Pourtant, depuis longtemps d&jB,cornme au Sén&alf les notables musulmans 

dtsient conscients de ce probl&me, et parfois avaient tent6 de le resou- 

dre . 
En 1949, les notables de toutes les villes du SQnGgal se rbunissent pour 
conclure "un pacte matrimonial" (1) destinï? B rdduire la dot. A Dakar, 
le montant de la dot tr&s Blevd depuis la guerre 1939-45, ne devait pas 
exctSd6 12 O00 F CFA pour une jeune fille et 5 500 F CFA pour une f e m e  
et une fille-msre. Dans les villes moyennes, le tarif etait rdduit : B 
Ziguinchor, la dot 4tait fixee B 4 750 F CFA pour une veuve, JivorcEe ou 
une filleln&re ; a Bignona, elle ne devait pas exc6der 6 850 F CFA pour 
une jeune fille et 4 500 F CFA pour une femme. Ces pactes prevoyaient en 
outre des sanctions p6nales en cas de non-application. Ainsi, l'article 
14 du pacte de Dakar stipulait : "Toute infraction au prï?sent Tacte est 
passible d'une amende fixge B 5 O00 F CFA. En cas de recidive, toute fa- 
cilit6 est laissée 2ì la commission de discipline pour prendre et appliquer 

les sanctions consid4rees en rapport au delit commis. Le delinquant doit 

obligatoirement s'acquitter de l'amende inflikBe dans les vingt-quatre 

heures". 

Et pour les musulmans de Bignona : "Au cos de non-paienent de ladite amen- 
de, l'idm pourra donner procuration B un officier de la pol.ice judiciai- 
re (agent de la gendarmerie) pour le recouvrement de la somme qui sera 
vers6e aux fonds de construction de la grande mosquee et 21 l'assistance 
aux malheureux" (2). 
Mais suite B ces pactes, le Gouverneur general de l'AOF fit savoir au 

Gouverneur du Senegal a Saint-Louis que "l'application de sanctions phì- 
les B des infractions aux prescriptions contenues dans le Pacte Matrimo- 
nial Btait inconcevable, car elle ne comportait pas de bare legale au re- 

gard de la loi française" (3). 

(i) Documents d'archives - 1949 - Dakar - Ziguinchor. 
(2) "Pacte matrimonial de la subdivision de Bignona" 

8 octobre 1950. Document d'Archives - Ziguinchor. 
(3) Documents d'archives - Ziguinchor - 1950 
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N6anmoins ei les sanctions sont illdgales, le Gouvernement colonial re- 
conna4t que "les buts recherchds par la communaute musulmane qui lutte 

notamment contre le march6 noir des dots sont louables et prdsentent un 

inter& social certain. Son action doit faire de la part de l'Administra- 

tion l'objet d'une attitude bienveillante ..." 
tes notables ne disposent donc plus que de sanctions purement morales 
pour faire appliquer leur pacte. "Que Dieu bdnisse et protege dans ce 

monde et dan8 l'autre tous ceux qui directement ou indirectement auront 

oewrl 3 la crdation et au maintien de ce pacte. Qu'il ddverse sa colbre 

et humilie dans ce monde et dans l'autre, tous ceux qui directement ou 

indirectement auront tente de faire echec B la perennit6 de ce pacte" 
(1). 
Ces voeux et ces anath&mes n'empêchent pas les abus de se poursuivre. La 

dot a d'ailleurs ses partisans. Elle protsge la jeune fille, prouve les 
intentions serieuses du prdtendant, atteste de son bon niveau de vie, et 

l'empechera de r6pudier trop facilement scln Cpouse. 
Au Sbnkgal, il faut attendre 1972 et l'entree en vigueur du Code de la 
famille, qui ee donne pour mission de 

taine personnalit&" (2) s pour voir repris en consid4ration le príncipe 
m&me de la dot sous cet aspect monetaire qu'introduisirent L'Islam et les 

nouveaux schdmas dconomiques. 

'I restituer B la jeunesse une Cer- 

Tout comme la dot, la polygamie existait ddja en Afrique Noire. Mais 1'1s- 

lam l'a renforc6e et Btendue, meme si le facteur dconomique en milieu ur- 

bain joue un rdle important contre son extension. "La polygamie fut ins- 

taurde pour des raisons 6conomique8, note Amadou Hamplate Bâ, et ce sont 
des raisons tlconomiques qui provoquent sa suppression progressive ... Le 
jour OP le jeune homme veut vivre selon les indications qui lui ont etc5 
donnees a l'bcole, il n'est pas question p m r  lui d'avoir trois femmes 
s'il veut aller au cin&ma avec elles" (3). Outre ces raisons dconomiques, 

les arguments en faveur de la suppression de la polygamie sont nombreux 

(1) Document d'Archives. Ziguinchor. 1950. 

(2) Propos rapportks dans le quotidien s6n6galais "Le Soleil" 

(3) Amadou 

2 juin 1972 

Prdsence africaine, 1972. 
aampatb BI : "Aspects de la civilisation africaine", 
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surtout invoqués en milieu urbain. Le Coran ne dit-il pas lui-même : 
Si vous craignez d'être injuste envers les orphelins, n'Cpousez que peu 

de femmes : 2, 3 ou 4 parmi celles qui vous auront plu. Si vous craignez 
encore d'&re injuste, n'en epousez qu'une seule". 

Les enfants trop nombreux risquent en effet de souffrir de la polygamie 
dane leur dducation, et surtout B cause du problkme tres d e l  posé par 
l'heritage des biens paternels. 

Limiter le nombre des enfants par la monogamie est aussi un arguntent fr6- 
quemment invoquE par certains c o m e  un imp6ratif du dCveloppement fcono- 

mique. 
D'autre part de ncmbreuses femes pressentent que leur libdration passe 

par cette suppression : 
"C'est un affront pour nous les femmes", confesse l'une d'elles âgée de 
cinquante ans ; et, même sur un plan psycholrgique, certains hommes pre- 
fBrent la monogamie : "Se marier Ceux fois, c'est se mettre deux fois la 

corde au cou, avoir deux fois plus de plaintes et de soucis. Non merci". 

Si certaines femes s'accomodent bien de la polygamie, nombre d'entre el- 

les la vivent mal, soit qu'elles demeurent dans la même concession que 
leurs co-6pouses, soit qu'elles doivent subir en ville une solitude p6rio- 

dique. Parfois de violentes disputes &latent qui se terminent au tribu- 

nal. 

'I 

Cette situation, frequente en ville, est plus rare en milieu rural où les 
problames de cohabitation etroite sont moins aigus et où une cc-dpouse re- 
prdsente un partage des tâches domestiques et agricoles permettant une li- 
beration des corvtles, tels l'approvisionnement en eau, la pr6paration Ses 

repas, l'entretien du petit et du gros betail et 18 garde des enfants en 
bas-tge . 
Ces differences de conception deja importantes entre les villes et les 

villages anciens peuvent être encore beaucoup plus nettement observees 
dans les milieux d'implantation récente B la suite d'une migration fami- 

liale. L'exemple des Serer dans les Terres-Neuves du Sénégal Oriental m4- 

rite d'être examine SOUS cet aspect (11, mais aussi 3 l'oppos6 celui des 
familles rwandaises du Bugesera. 

/ 

(1) cf. TRINCA2 P.X. : "Transformations sociales dans les zones nouvelles 
d'implantation rurale. Les Serer dans les Terres Neuves du S6n6gal 
Oriental". Cah. : ORSTOM XVI, 1-2, 1979, pp 19-36 
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3. Migrations et eclatement de la famille traditionnelle. 

a/ Les Serer dans le nouveau milieu des Terres-Neuves. 

1. Au niveau du clan : une permanence familiale. 

Lors du projet pilote Terres Neuves, destin6 B decongestionner le Sine- 
Saloum surpeuple, 300 familles Serer de 1972 B 1976 vinrent s'installer 
dans le S6n6gal Oriental. 

Malgr6 les 300 km qui sdparent la region d'origine et la zone d'implanta- 

tion, les contacts entre les nigrants et leur famille restee dans le Sine 

demeurent extdmement frequente et la solidarit6 familiale, loin d'être 
entam6e par l'bloignement s'en trouve renforcbe. 

La migration ne cree par une rupture du groupe familial mais gtablit au 

contraire une bipolarisation de ?.a famille, dont un des pôles a pour mis- 

sion le soutien &conomique de l'autre. 
La solidarit6 est si profonde que lorsqu'un frLre a î d  meurt dans le vil- 

lage d'origine, son cadet &migre revient des Terres Neuves pour reprendre 

possession de l'exploitation familiale, et inversement lorsqu'un migrant 

meurt, un de ses frkres vient lui succbder sur les Terres Neuves. 
Les secours trbs imyortants en argent, en nourriture, et en biens mate- 
riels apportes aux familles rest6es dans la region d'origine tdmoignent 

egalement de la permanence de l'unit4 familiale. 

tes liens entre les familles du Sine et des Terres Neuves sont aussi pro- 
fondBment religieux. Dans la r6gion Serer traditionnelle, avant de con- 

sommer les produits de la ncuvelle rscolte, il est necessaire de faire les 
libations aux "Pangol", les "Sres defunts. 

C'est le maître des Pangol de la famille (Ya1 Pangol), seul, qui peut sa- 

crifier sur l'autel domestique. 

C'est ainsi que la premiere a n d e  de la migration les paysans repartaient 

dans le Sine apres la recolte pour accomplir les rites religieux. Plus 

tard, les Pangol ont Bt6 amtneabs dans les nouveaux villages cr6ant un 

lien indissoluble avec lee familles originelles. Mais si la migration a 
laissé le groupement familial très unifik, elle a,par contre, profonde- 

ment transform6 les statuts des personnes au niveau de la famille nuclkaire. 



- 11 '- 

2. Changement dans les statut des membres de la famille nucleaire. 

La volonte des migrants de rentabiliser et d'agrandir au maximum l'exploi- 

tation qui leur a Ett6 attribu6e les a conduits B adopter la polygamie. 
Il etait prevu, dans le projet initial, des exploitations de 10 ha, dont 
6, mis en culture au bout de six ans, et les 4 autres en jachbre. Dans 
la realit&, apres 3 ans, la moyenne cultiv6e par famille, atteignait ddja 

11,s ha, ce qui dCpassait largement les previsions des experts. 
Les migrants sont ainsi passds d'un Systeme de culture intensif, qu'ils 

observaient par manque de terre dans le Sine, B un syst&me largement ex- 
tensif sur les Terres Neuves. La strategie adoptCe est d'augmenter les 

revenus par l'accroissement des surfaces cultivQes et aussi de prendre 

rapidement le contrôle foncier des plus grandes surfaces possibles par 

le dhfrichage et la mise en culture. 

Les &pouses, tout en travaillant pour leur mari qui a la responsabilit6 
quasi exclusive des champs de cereales, dont les cultures ne sont pas n4- 

gligkes, cultivent leur propre champ d'arachide destinee h la vente et 

aseurent ainsi leur revenu monbtsire. 

Cette autonomie financisre que les femmes veulent absolument conserver 

les conduisent 21 pousser leur mari a prendre une co-6pouse. Celle-ci, en 
partageant les tâches domestiques, leur permet de s'occuper davantage de 

leurs cultures. 

Les avantages de plusieurs epouses dans le systkme de culture extensif 

des Terres Neuves sont si nets, et pour le mari et pour les co-epouses, 

que même les chefs de famille catholiques, donc mono&atr.es, ont contract6 

un deuxisme mariage avec l'accord et mêms B la demande de leur premiere 
bpouse. Les familles catholiques se trouvaient d6savantngtSes dsns ce con- 
texte de culture extensive, les exploitations des couples monogames avaient 

les plus faibles superficies : l'unique &pouse &tait accablee sous les 

travaux domestiques, sans pouvoir aider suffismment le mari dans les 

champs et sans revenus personnels 21 1s vente de l'arechide. 

Les seconds ou troisi2mes mariages qui ont eu lieu sur les Terres Neuves 
une ou deux annees, a p r h  le debut de la migration ont Ct6 hativement 

conclus par un aller et retour du chef de famille dans sa rCgion d'ori- 

gine. Pas question dans ces conditions de respecter les dBlais de fian- 
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çailles ... Mais la fzmille de la future dpouse se laissait gén6ralement 
vite conveincre par une dot rapidement réglge grâce 21 l'argent des pre- 
miers revenus monetaires du migrant, et était finalement heureuse de 

confier sa fille h un homme d6jh riche ou du moins en voie de relative 
rdussite financiere, et en sachant que la fille pourrait cultiver son 

champ d'arachide et aider sa famille paternelle. En 1974, a la suite 
d'une bonne rtkolte, 31 chsfs de famille des Terres Neuves sont revenus 

dans la Sine pour prendre une deuxieme GU une troisieme 6pouse. 
I1 existe une part d'ostentation dans ces mariages, conclus B la hâte, 
nouveau signe exterieur de richesse, mais aussi un calcul dconomique tres 

rationnel. Car le femme, surcroît de main d'oeuvre, represente, dans ce 
syst&me agricole extensif, un moyen certain d'accroître le capital. C'est 

pourquoi la polygamie est devenue B peu pres gtlndrale dans ce nouveau mi- 
lieu. 

En outre, elle permet d'augmenter le nombre dee enfants qui repr6sentent 

une force de travail non negligeable. 

Un changement s'est d'ailleurs produit dans le statut social des enfants 

comme dans celui des femmes, au sein de la cellule familiale. Dans le 
Sine avant l'âge de 15 ans, l'enfant n'a pas de champ personnel mais cul- 

tive avec son p&re et parfois eide sa mere sur son champ personnel. Sur 
les Terres Neuves, tous les membres de la famille, même les enfants, des 
qu'ils sont en Age de travailler, vers 10 ans, rEclement leur propre 

champ d'arachide pour bénkficier d'un revenu monetaire pro9re ; tras jeu- 
nes, il veulent avoir un statut de "sourga" (I). 
Des querelles dclatent entre de tr8s jeunes enfants et leurs parents B ce 
sujet ; les enfants revendiquent une certaine autonomie, un champ peraon- 
nel et des semences d'arachide, les parents peu habitués B de telles dé- 
marches dens le Sine ne veulent rien entendre dans un premier temps puis 

doivent cdder. 

Ces querelles au sein des familles surgissent parfois sur la place publi- 

que, les enfants abandonnant le domicile paternel pour se refugier dans 
une autre famille. L'autorité paternelle n'étant plus assez forte pour 

(1) Ouvrier agricole celibataire logé et nourri sur l'exploitation et 
r6muner6 en cultivant un ou deux jours par semaine pour son propre 
compte un champ prêt6 par le chef de famille. 



- 13 - 

imposer sa loi, les statuts familiaux traditionnels éclatent et c'est 

l'assemblee villageoise qui en vient ?i arbitrer les conflits, souvent 

d'ailleurs en faveur des jeunes, chose impensable dans les anciens vil- 

lages. Le statut d'autorité du chef de famille, ddtenteur du pouvoir 

iconomique se trouve remis en question. 

La situation se presente diffdremment dans un milieu où Za terre se trou- 
ve LimitCe, où la culture extensive n'est pas possible. 

b/ Migrations et fanilles au Rwanda. 

L'Cvolution des statuts familiaux est differente au RWANDA, pays Ge densi- 
te de peuplement t r b  forte, avec pres de 200 habitants au km2, où l'une 

des rares r6gions ouvertes B le! migretion durant ces dernisres annees, le 

Bugesera, arrive deja au point de peuplement limité (1). 

En 1962, on recensait environ 16 O00 habitants dans la region insalubre du 
Bugesera ravagée par la mouche tsd-ts6. A la suite de 1'6radiction de cet 
insecte, la zone a et6 ouverte B l'immigraticn et comptait, au recensement 
de 1975, 155 O00 habitants. La population s'est mltipliee par 10 en 16 
ans, et le rythme d'accroissement ?émographique annuel a ddpassd 15 % sur- 
tout au moment Ces troubles politiques et ethniques qui ont provoque un 

afflux de migrants vers des zones plus calmes. 
La migration s'est poursuivie ensuite pour des raisons économiques : man- 
que de terre pour les cadets, de 1970 21 1975, plus de 3 O00 familles arri- 
vaient chaque ann6e dans le Bugesera. 

Depuis 1978, la population s'accroît encore de 12 % par an, h cause 2 la 
fois de l'immigration regionale et de l'dge trks jeune des nouveaux mi- 
grants B leur maximum de fécondit6. 
La densite au kilometre carre de surface agricole utile est inferieure 

encore h la moyenne nationale (230 contre 3501, mais les terres sont moins 
fertiles, et les Problemes d'approvisionnement en eau sont importants. 

Malgr6 ces conditions difficiles, 57 X des familles du Bugesera se sont 
instellees apres 1970. 

(1) Voir P.X. Trincaz, C. Spanneut, T. Sawadogo. Etude Socio-economique 
du Bugesera. I.A.M.S.E.A. Kigali 19?,1. 
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L'accession 3 la propriete pour ces migrants se fait sous le contrôle des 
autorites administratives : sous-pr&fets, bourgmestres, conseillers de 
secteur, et des responsables d'operations de développement agricole. Les 

superficies des exploitetions sant limitées en gCn6ral 21 deux hectares. 

La situation des nouveaux migrants est donc bien diff4rente de celle des 

Terres, Neuves du Sdndgal où les superficies Ctaient limitées uniquenent 

par l'aptitude du chef de famille h ddfricher et mettre en culture rapi- 
dement de grandes surfaces. 

Dans ce contexte rwandais, la polygamie ne repr6sente plus une stratégie 

d'agrandissement de l'exploitation familiale mais au contraire une dif- 

ficultB 6conomique. Car un polygame ne pouvant faire cohebiter ses co- 

&pouses, dans la tredition Rwandaise, dcit ngcessairement diviser sa pro- 

pri&&. 

Chacune des femmes posshde sa propre meison, son "rugo", iaplantee sur la 

parcelle qu'elle cultive avec l'aide de ses enfants et accessoirement de 

son mari. Celui-ci doit donc possEder autant de parcelles et construire 

autant d'habitations qu'il a d'épouses. I1 reste raalgr6 tout le chef de 
ces differentes exploitations qui n'ont souvent de commun entre elles que 

sa seule personne, car les femes ne travaillent gkn4ralement pas ensem- 
ble. Les parcelles des co-&pouses peuvent d'ailleurs être fort 4loign6es 

les une des autres, parfois même être situdes dans des communes ou des 

regions diffdrentes, h plus de 50 km. 
Dans ces conditions, on comprend que les familles polygames du Bugesera 
soient relativement peu nombreuses (1) moins de 8 %, ce qui est inferieur 
au pourcentage national, environ 11 4: (2). 
Elles n'exc8dent que tr&s rarement deux &pouses, (1 X) et elles apparais- 
sent comme des implantations deja anciennes, 70 X des chefs de famille 
polygames sont arrives au Bugesera avant 1960. Les migrants recents ne 
peuvent se permettre d'avoir plusieurs +ouses c o m e  les migrents Serer ; 
ils &prouvent dgja beaucoup de difficult& Zí contracter un mariage lors- 

(1) La polygamie n'est d'ailleilrs pas officiellement reconnue par la 

(2) Enqugte Demographique du RWANDA. 1970. 
nouvelle législation rwandaise, mgme si elle est largement taldrée. 
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qu'ils arrivent jeunes celibataires. A la diffkrence des migrants de 
l'ap6ration Terres Meuves du Sdnégal, ils ne reçoivent aucune aide fi- 
nancisre a l'installation, et les premieres annkes qui suivent l'implan- 
tation sont tres difficiles 6conomiquement et ne leur permettent pas d'ac- 

cumuler un capital suffisant pour payer le mntant d'une dot. 

Aussi, il ne leur reste que le choix de rester celibataires et de travail- 
ler seuls leur exploitation, ce qui est rendu pratiquement impossible par 

l'ampleur des travaux manuels necessitCe par l'agriculture rwandaise, ou 

de vivre en union libre avec une fille qui accepte cette solution, puisque 

le mariage n'est Idgalis6 qu'apr8s le versement de la dot, C'est cette 

situation qui est le plus frequemment adopt6e puisque l'on constate que 

20 W des menages du Bugesera est constitué par des couples non marid of- 
ficiellement et sans versement de dot. Cette proportion des unions li- 
bres, beaucoup plus forte dans cette zone de migration du Bugesera que 
dans le reste du pays, s'explique donc pour des raisons economiques mais 

possgde aussi une explication sociologique. Dans les zcmes de depart oh 
la tradition pese encore de tout son poids, jamais une famille n'accep- 
terait d'accorder sa fille un mari sans dot et ne saurait toldrer l'u- 

nion libre. Au contraire, dans la z m e  d'immigrntion,,nouveau milieu so- 

cial, on constate un affaiblissement de la tradition, et Les familles se 
mmtrent moins exigeantes sur le respect des coutumes ancestrales. En 

principe d'ailleurs, 1s dot devrait Otre pay& plus tard 3 la famille de 

l'tlpouse, et il s'agit plutbt d'un credit accordé au mari. Mais cette for- 

me d'anticipation ne serait guBre possible dans les zones de depart. 

La cons6quence de ces unions qui ne sont pas officialisées par le verse- 
ment d'une dot c'est leur fragilite beaucoup plus grande, car la rupture 

ne pose pas de Problemes 6conomiques. Ainsi, il n'est pas rare de voir 

les femmes quitter leur compagnon, ou les hommes cong6Oier leur concubi- 

ne, ce qui ne neceseite pas le remboursement de la dot, et ce qui ne met 
pas en cause des relations d'alliance glus etructurges. 

Ainsi, 3.a migration provoque l'eclatement des structures familiales, et 

engendre un ralâchement des traditions sociales. 

Mais au Rwanda, au contraire de ce que nous avons constat6 sur les Terres 

Neuves, elle accentue la monogamie, a cause de la limitation des terres 
accessibles, et elle entrahe la suppression de la dot a cause de la pau- 
vrete dea migrants et des difficult& 3 rassembler un capital dans un 
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contexte d'installation difficile. 

Cette situation diffbrente de celle des migrants Serer s'oppose pourtant 

de la meme façon 21 la politique des missionnaires en ce qui concerne le 

mariage : au SCnCgal, en favorisant la polygamie, au Rwanda, en suppri- 
mant la dot que cautionnent les missionnaires parce qu'elle leur semble 

necessaire pour consolider les liens du mariage, et en Ctablissant fina- 

lement l'union libre. 

La famille africaine qui &ait traditionnellenent une institution stable, 

ciment de la sociCt6, se trouve aujourd'hui soumise B de multiples in- 
fluences et pressions, religieuses, geographiques, socio-Cconomiques, un 

ensemble de forces destructurantes, parfois contraires, qui provoquent 

son eclatement. 

L'adoption de nouvelles religions, comme le christianisme ou l'Islam, en- 

trabe des statuts personnels fort differents, les migrations, selon leurs 

modalites, peuvent engendrer des sytkmes diametralement opposbs. 

Une telle situation, oh les rkgles morales, sociales, et 6conomiques non 

seulement ne refletent plus l'h6ritage culturel, mais encore different 

selon l'appartenance religieuse ou la mobilittl gGographique, engendrant 

une multiplicitb de statuts personnels, devient source de malaise et de 

d6sdquilibre pour l'individu et pour la nation. 

Conscients de ce problkme, veritable handicap B une unite nationale, de 
nombreux pays tentent aujourd'hui de le resoudre, en cr6ant un "Code de 

Za Famille", applicable, en priacipe, B tous. Mais l'attitude parfois hos- 
tile de certains montre, une fois de plus, combien il est difficile, pour 
une socidte5 en mutation, de reinventer son unite. 


